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médico-légales

H. YAPO ETTE1, K. BOTTI1, M.-E. EBOUAT1, M. DJODJO1

RÉSUMÉ

Parmi les 14 377 cas de décès extra hospitaliers enregistrés à l’Unité de Médecine Légale d’Abidjan (UMLA)
entre Janvier 2002 et Décembre 2007 (6 ans), 404 décès (soit 2,8 %) concernaient des mineurs de moins de15 ans.
L’âge moyen des enfants était de 8 ans indépendamment du sexe. Les garçons étaient les plus nombreux (60,6 %)
pour un âge moyen de 8 ans contre 39,4 % de filles pour une moyenne d’âge identique. Le lieu de décès le plus
fréquent était le domicile familial (37,9 %), cependant, les décès survenant sur la voie publique n’étaient pas négli-
geables (35,6 %). Cependant, les découvertes de cadavres d’enfants inconnus dans la nature (10,4 %) dont la cause
de décès restait indéterminée dans 74 % des cas, ont soulevé des questions médico-légales auxquelles les méde-
cins légistes tentent de répondre. 
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INTRODUCTION

Le taux de mortalité est un bon indicateur de l’état
de santé de la population en général et plus spécifi-
quement les enfants. Il reflète les conditions socio-éco-
nomiques d’un pays. Cette mortalité est en outre un
indicateur sensible de la disponibilité, de l’utilisation
et de l’efficacité des services de santé. La connaissance
du niveau de la mortalité permet d’identifier les popu-
lations cibles, d’évaluer l’impact des programmes
actuels de santé et, en fin de compte, de définir une
stratégie sanitaire appropriée.

La mortalité infanto-juvénile correspond à la mor-
talité qui affecte les enfants de la naissance jusqu’au
cinquième anniversaire (non inclus). Elle se rapporte
au nombre de décès d’enfants nés vivants de 0-4 ans
révolus sur le nombre des naissances durant la même
période (dans un même pays). 

Sur le plan de l’intérêt médical et épidémiologique,
l’analyse des taux et des causes de mortalité infanto-
juvénile ainsi que de leur évolution est largement jus-
tifiée par l’importance du nombre de morts avant l’âge

de 1 an. La part très particulière de la mort subite inex-
pliquée du nourrisson, la mortalité d’origine violente
et les problèmes de fiabilité des données, surtout durant
la première année de vie (mortalité infantile) en sont
les principales causes. 

Les décès extrahospitaliers sont gérés par les insti-
tuts médico-légaux dont les taux de décès sont pris en
compte dans la mortalité globale à partir des certifi-
cats de décès. Pour ce qui concerne les décès des
enfants, les informations sur la cause de décès ne sont
pas toujours transmises et contribuent à sous-estimer
les chiffres relatifs aux morts violentes par accidents
domestiques ou par homicides liés aux maltraitances
[18, 23]. Ces causes de décès restent parfois indéter-
minées voire inexpliquées et constituent une entité [8]. 

En Afrique noire, les taux de mortalité rapportés
chez les enfants sont importants et sont liés à de grands
fléaux sociaux tels que le paludisme, les maladies diar-
rhéiques et le SIDA [7, 13, 14, 16, 18, 19]. Ces mala-
dies sont préoccupantes pour les pédiatres et les orga-
nismes internationaux tels que l’OMS, l’UNICEF et
les institutions internationales de développement
(Banque mondiale, banque africaine de développement
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SUMMARY

Extra Hospital Deaths among under 15 Year-Old Minors in Abidjan.
Aspects Epidemiological Features and Forensic Questions

Among 14,377 extra hospital deaths recorded at the Forensic Unit of Abidjan between January 2002 and
December 2007 (6 years), 404 deaths (2.8%) concerned minors under 15 years old. The average age of the children
was of 8 years regardless of the sex. Boys were the most numerous (60.6%) for an average age of 8 years compared
to 39.4% of girls for an average of identical age. The place of death the most frequent one was the family residence
(37.9%), nevertheless, deaths occurring in public were not negligible (35.6%). However, the discoveries of corpses
of unknown children in nature (10.4%) of which the cause of death remained indeterminate in 74% of the cases,
raised forensic questions to which the pathologists attempt to reply. 

Key-words: Forensics, 15 year-old Minors, Death.
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et Fond européen de développement). Cette préoccu-
pation amène à s’interroger sur les raisons pour les-
quelles la mort subite inexpliquée du nourrisson ou les
causes de mortalité extrahospitalière en Afrique sont
moins documentées que la mortalité hospitalière. Pour-
tant, des études médico-légales africaines bien que peu
nombreuses ont relaté les forts taux de mortalité extra-
hospitalière dus en premier lieu aux accidents routiers,
aux homicides liés à la montée de la violence obser-
vée notamment pendant les guerres. Elles ont égale-
ment soulevé le problème des décès de cause indéter-
minée [2, 3, 15]. 

I. OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

• Objectif général

L’objet de notre étude est de contribuer à réduire la
mortalité chez les enfants en vue d’atteindre les objec-
tifs du millénaire pour le développement (OMD4 =
réduire le taux de mortalité infantile des deux tiers d’ici
2015).

• Objectifs spécifiques

✔ déterminer les caractéristiques épidémiologiques
des décès extra hospitaliers chez les enfants de
moins de 15 ans enregistrés à l’Unité de Méde-
cine Légale d’Abidjan ; 

✔ soulever et partager des questions d’ordre
médico-légal pour certains de ces décès dont
les circonstances et les causes de la mort res-
taient définitivement indéterminées ;

✔ favoriser la prise en charge par les autorités
judiciaires des décès extra hospitaliers.

II. MATÉRIEL ET MÉTHODE

Nous avons réalisé une étude rétrospective à visée
descriptive sur une période de 6 ans (Janvier 2002 à
Décembre 2007). Pendant cette période, l’UMLA a
pris en charge 14 377 décès extrahospitaliers (examens
de corps et autopsies médico-légales), tous âges confon-
dus parmi lesquels 404 décès d’enfants de moins de
15 ans. Pour ces décès, une réquisition de Police, de
Gendarmerie ou une Ordonnance du Parquet avait été
adressée aux fins d’examen externe ou d’autopsie
médico-légale. Nous avons consulté les rapports d’exa-
mens externes et d’autopsies médico-légales afin de

recueillir les données sociodémographiques telles que
l’âge, le sexe, la nationalité, la situation scolaire et le
lieu de résidence. De même, les données relatives au
décès à savoir les circonstances de survenue de la mort,
l’acte médico-légal pratiqué sur le corps et les causes
de décès quand elles étaient connues, ont été relevées.

III. RÉSULTATS

1. Caractéristiques sociodémographiques
(Tableau I)

Les décès chez les mineurs de moins de 15 ans (404
cas colligés) représentaient 2,8 % de l’ensemble des
décès extrahospitaliers (14 377 cas) pris en charge à
l’Unité de Médecine Légale d’Abidjan durant la période
étudiée. 

• Nationalité, sexe, âge 

72,3 % de ces enfants étaient de nationalité ivoi-
rienne. 

Quelle que soit la tranche d’âge, il y avait une nette
prédominance masculine (60,6 %), soit un sex-ratio
égal à 1,5. 

L’âge moyen était de 8 ans (âges extrêmes : 1 jour
à 14 ans) indépendamment du sexe. 

La tranche d’âge la plus touchée était celle des 10-
14 ans (191 cas soit 47,3 %).

Soulignons que les enfants de la tranche d’âge 0-5
ans étaient dans 80 % des cas (n = 32), des nouveaux
nés (1 à 30 jours : n = 29) et des nourrissons (1 mois
à 2 ans : n = 3) qui n’avaient pas été identifiés et par
conséquent, étaient étiquetés sous « X », c’est-à-dire
inconnus.

• Scolarisation

Le statut scolaire de ces mineurs était connu dans
environ 96 % des cas, dont 49 % étaient scolarisés
avant la survenue du décès. 

2. Aspects médico-légaux

• Lieu de survenue du décès ou lieu de décou-
verte du cadavre 

Les lieux de survenue des décès ou de découverte
des cadavres étaient précisés sur les réquisitions. Le
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tableau II donne la répartition des décès en fonction
du lieu de survenue du décès quand il est connu ou le
lieu de découverte du corps quand les circonstances de
survenue de la mort ne sont pas précisées.

Les décès à domicile concernaient tous les enfants
décédés sur leur lieu d’habitation. 

Les décès enregistrés sur la voie publique étaient
ceux qui relevaient d’un accident de la circulation rou-
tière. La majorité des décès survenaient dans ces deux
types de contextes.

Les découvertes de cadavres en milieu aquatique
étaient des cadavres repêchés soit de la lagune (lagune

Ebriée), soit de la mer (océan atlantique) soit dans 1
cas, d’une fosse septique.

Quant aux découvertes de cadavres dans la nature,
elles concernaient les corps d’enfants retrouvés soit
dans des poubelles, soit sur des décharges publiques,
soit dans des caniveaux au bord des routes ou sur des
terrains vagues.

Parmi les décès à domicile, la tranche d’âge la plus
touchée était celle des grands enfants (10-14 ans :
54,2 %).

Il en était de même pour les accidents de la voie
publique (50 %), bien que les enfants plus jeunes (5-
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Tableau I : Répartition des décès extrahospitaliers des mineurs de moins de 15 en
fonction des paramètres épidémiologiques (n = 404). 

Tableau II : Répartition des décès en fonction du lieu de survenue du décès ou
du lieu de découverte du cadavre.
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10 ans) ne fussent pas non plus épargnés (47,9 %). Et
c’était également ces deux tranches d’âge qui repré-
sentaient les cadavres repêchés de la lagune ou de la
mer.

Les enfants dont le décès était survenu au cours de
leur transfert en milieu hospitalier étaient surtout âgés
de 5 à 10 ans.

Quant aux cadavres découverts dans la nature, ils
concernaient en premier lieu, les nouveaux nés (29 cas)
et les nourrissons (3 cas) qui ont été classés dans la
tranche d’âge 0-5 ans.

En ce qui concerne les circonstances de survenue
des décès indiquées dans le tableau IV, elles avaient
été également relevées à partir du contenu des réqui-
sitions.

Les maladies étaient des circonstances évoquées
pour la plupart des décès à domicile. 

Les 6 décès enregistrés au cours d’un glissement
de terrain avaient été classés parmi les décès à domi-
cile parce qu’ils étaient survenus pendant la nuit, dans
des habitations de quartiers précaires, à l’occasion de
fortes pluies. Enfin, dans un cas de décès à domicile,
il s’agissait d’un jeune garçon qui avait été renvoyé
chez lui après avoir été renversé par un véhicule et qui
était mort quelques heures plus tard des suites d’un
hématome extra dural.

Tous les décès survenus sur la voie publique rele-
vaient d’un accident de la route. 

Les décès survenus au cours du transfert vers un
centre hospitalier étaient dus pour la plupart à une mala-

die. Aucun décès lié à un accident routier n’a été enre-
gistré dans cette circonstance de transfert.

Pour la majorité des cadavres repêchés de l’eau et
ceux découverts dans la nature, les circonstances de
survenue des décès restaient indéterminées. Les 3 cas
de noyade accidentelle, avaient été confirmés à l’au-
topsie complétée un examen anatomopathologique des
poumons et l’analyse toxicologique des liquides bio-
logiques prélevés. Quant aux 10 cas d’homicides par
arme à feu, ils relevaient des manifestations sociopo-
litiques qu’avait connues la Côte d’Ivoire entre 2002
et 2004. 

• Actes médico-légaux pratiqués

Parmi ces 404 décès seulement 23 corps (soit 5,7 %)
ont subi une autopsie médico-légale, la majorité ayant
fait l’objet d’un simple examen externe de corps
(Tableau V).

Sur les 381 examens externes de corps d’enfants
effectués, 260 (soit 68,2 %) l’ont été sur des cadavres
en bon état de conservation tandis que 121 (31,8 %)
ont été effectués sur des cadavres putréfiés.

Les cadavres relevant des décès à domicile, des
accidents de la voie publique et survenus pendant le
transfert dans un centre de santé étaient dans la majo-
rité des cas bien conservés. Ce n’était pas le cas pour
l’ensemble des cadavres découverts dans la nature qui
se trouvaient dans un état de putréfaction avancée.

S’agissant des autopsies (n = 23), elles avaient été
demandées pour des décès survenus dans des circons-
tances diverses et pour toutes les tranches d’âge, aussi
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Tableau III : Répartition des décès selon le lieu de survenue du décès ou le lieu de
découverte du cadavre et les tranches d’âge.
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bien chez les filles (11 autopsies) que chez les garçons
(12 autopsies).

Le plus grand nombre d’autopsies avaient été
demandé pour les enfants âgés de 5 à 10 ans (n = 12)
et pour les décès à domicile (n = 8) dont toutes les vic-
times du glissement de terrain (n = 5). Pour ces der-
nières, la mort était due à une asphyxie par suffoca-
tion. Les autres cas de décès à domicile étaient dus à
un hématome extra dural des suites d’un accident de
la circulation routière, une rupture d’anévrysme et une
cardiopathie responsables de morts subites.

Une autopsie avait été demandée pour 6 cas d’ac-
cidents de la voie publique parce qu’ils posaient des
problèmes de responsabilité. 

Les 4 cadavres repêchés avaient été autopsiés sur
insistance de la famille auprès des autorités de police.
La noyade a été diagnostiquée dans 2 cas et dans les 2
autres cas la cause de la mort n’avait pas été détermi-
née en raison d’un état de putréfaction avancée des
corps. 

Les corps relevant d’un décès au cours du transfert
vers un centre de santé avaient subi une autopsie pour

homicide par coups et blessures (n = 2 dont la cause
de décès = hémorragie méningée) et pour homicide par
arme blanche (n = 2 dont les causes de décès pour l’un,
était une plaie du cœur et pour l’autre, une plaie de
l’estomac). 

Un seul cas de découverte d’un petit garçon dans
la nature a fait l’objet d’une autopsie pour homicide
par ce que l’affaire avait été très médiatisée. Il s’agis-
sait d’un homicide par égorgement (décapitation).

Enfin, les cadavres découverts dans la nature bien
que relevant de circonstances indéterminée n’ont pra-
tiquement pas fait l’objet d’une demande d’autopsie
médico-légale.

IV. DISCUSSION

En Côte d’Ivoire comme dans de nombreux pays
d’Afrique noire, la thanatologie médico-légale est
encore mal connue de la justice et de la population.
Cela constitue un frein important à la protection et à
la prise en charge de certains groupes vulnérables vic-
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Tableau IV : Répartition des décès selon le lieu de survenue du décès ou
le lieu de découverte du cadavre, les circonstances de survenue du décès et les tranches d’âge. 
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times de violences. C’est pourquoi notre étude a ciblé
les mineurs de moins de 15 ans, dont le décès en milieu
extra-hospitalier pourrait découler de ces violences.
Pour bon nombre d’entre eux, en effet, les circons-
tances de survenues des décès ne sont pas connues.

Les résultats de notre étude sont tirés essentielle-
ment d’examens médico-légaux externes qui ont per-
mis de dégager quelques éléments d’épidémiologie et
certains aspects médico-légaux relatifs aux décès des
enfants enregistrés en dehors des milieux hospitaliers
de la ville d’Abidjan. Ces décès représentaient 3 %
environ de l’activité thanatologique de l’Unité Médico-
Légale d’Abidjan sur une période de 6 ans (2002 à
2007). Bien que ce pourcentage paraisse faible, il n’en
concerne pas moins un groupe cible particulièrement
vulnérable et qui mérite de bénéficier d’une prise en
charge appropriée de la part de tous les intervenants
des systèmes judiciaire et sanitaire (magistrats, offi-
ciers de police judiciaire, médecins légistes…).

Les décès survenant à domicile et sur la voie
publique au cours d’accidents de la circulation étaient
les plus nombreux avec respectivement 37,9 % et 35 %
de l’ensemble des décès extra-hospitaliers. Ce profil
est identique à celui rapporté par les auteurs dans une
série ivoirienne incluant tous les âges [10]. La tranche
d’âge la plus représentée concernait les mineurs de 10
à 14 ans (Tableaux II et III). Cette tranche d’âge pré-
dominait également parmi les enfants de la série de
Mandong au Nigéria [15].

Ces décès à domicile initialement rapportés comme
relevant de maladies, n’ont pas été confirmé par les
autopsies car elles n’étaient pas demandées systéma-

tiquement. En se basant donc sur le simple examen
externe de corps, ces morts à domicile supposées liées
à une maladie avaient été classées comme « morts natu-
relles ». Elles représentaient à elles seules 144 cas soit
94 % des décès à domicile tous les âges confondus et
35,6 % de l’ensemble des décès extra-hospitaliers enre-
gistrés (Tableau IV). Ce résultat pourrait être sures-
timé du fait de l’absence de confirmation par l’autop-
sie et au regard de la série de Naso aux USA [21] qui
relevait un pourcentage de morts naturelles atteignant
42 %. Il ne concorde pas non plus à ceux de Batalis
[4] et d’Aligbe [1] qui rapportent les accidents de la
voie publique comme première cause de décès dans
leurs études.

Par ailleurs, de nombreux auteurs présentent le domi-
cile comme le lieu de prédilection des homicides com-
mis par les parents, en rapport avec des maltraitances
[5, 6, 12, 17, 22]. Notre étude ne rapporte que deux cas
d’accidents domestiques (tableaux IV) imputables, l’un
à une électrocution et l’autre à un incendie. Nous n’avons
pas enregistré d’homicides à domicile.

Aucun cas de suicide n’a été signalé parmi les décès
d’enfants que nous avons enregistrés. Cependant, ces
résultats tout comme ceux des homicides pourraient
être sous-estimés dans la mesure où la plupart des corps
n’ont pas été autopsiés.

Au regard :

1°) des biais que peuvent constituer les contenus
des réquisitions et les examens externes qui
sont insuffisants [9] pour établir un diagnos-
tic précis de la cause de la mort, et
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Tableau V : Répartition décès selon le lieu de survenue du décès ou le lieu de découverte
du cadavre et l’acte médico-légal pratiqué.
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2°) des données de la littérature qui tendent à indi-
quer que les décès des mineurs à domicile peu-
vent découler de violences et mauvais traite-
ments [5, 6],

notre diagnostic de « morts naturelles » pour tout décès
survenant au domicile et rapporté comme découlant
de maladie doit être un diagnostic réservé qui appelle
des réflexions et investigations supplémentaires.

Pour mener cette réflexion, nous avons choisi de
renoncer à classer nos décès suivant les formes médico-
légales habituelles à savoir : « morts criminelles »,
« morts accidentelles », et « morts suicidaires ». Nous
avons plutôt choisi de recourir à une classification se
limitant aux catégories suivantes : « morts naturelles »,
« morts violentes », et « morts suspectes ». La figure
1 ci-dessous établit la relation entre cette dernière clas-
sification et nos catégories de décès.

Les bébés « X » c’est-à-dire inconnus étaient les plus
nombreux parmi les « découvertes dans la nature »
(32/43, soit 74,4 %) tandis que les « cadavres repêchés »
ne comportaient que des enfants de 5 à 14 ans, avec une
prédominance des adolescents de 10 à 14 ans (20/37,
soit 54 %). Dans la majorité des cas de morts dites «
indéterminées », les cadavres étaient en état de putré-
faction avancée (tableau V), ce qui ajoutait à la com-
plexité de la recherche de la cause exacte de la mort. Or,
une des missions qui incombent au médecin légiste en
matière de thanatologie médico-légale, c’est la recherche

de la cause exacte de la mort d’un individu. Cette cause
exacte ne peut être déterminée qu’à l’aide d’une autop-
sie souvent complétée par des examens biologiques
notamment à visée toxicologique et anatomopatholo-
gique. Cette démarche a très souvent permis de révéler
des causes parfois insoupçonnées qu’un simple examen
externe n’est pas en mesure d’identifier [9]. 

On rappellera que du point de vue médico-légal, le
diagnostic de « mort de cause indéterminée » ne peut
être posé qu’au terme d’une autopsie assortie d’inves-
tigations complémentaires parfois sophistiquées.

Les résultats de notre étude, bien que réalisée à
l’Unité de Médecine Légale, ne découlent pas princi-
palement de l’autopsie médico-légale et encore moins
d’investigations complémentaires. Dans ces conditions,
la notion de « mort de cause indéterminée » n’est pas
appropriée dans le contexte du fonctionnement de la
médecine légale en Côte d’Ivoire et plus généralement
en Afrique Occidentale. Cette situation doit amener le
médecin légiste :

✔ soit à rechercher une classification plus adap-
tée aux réalités du contexte d’exercice thana-
tologique dans cette région du monde ; 

✔ soit à promouvoir une meilleure collaboration
entre l’équipe médico-légale et les autorités
judiciaires visant à améliorer la prise en charge
des morts aux circonstances indéterminées et
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Figure 1.
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pouvant déboucher sur une nouvelle politique
de partenariat.

Nos constatations et les remarques qui précèdent
amènent à poser et à partager des questions d’ordre
médico-légal, les unes à caractère institutionnel, les
autres à caractère socio-anthropologique. 

Les questions à caractère institutionnel visent d’une
part le dispositif d’intervention des autorités judiciaires
en rapport avec le traitement des décès extra hospita-
liers et plus spécifiquement les mineurs, d’autre part
la mise en place de mesures de lutte contre les vio-
lences à l’encontre des mineurs, ce qui requiert un fort
engagement des politiques. Ces questions médico-
légales sont les suivantes : 

✔ Quels sont les obstacles à la demande d’autop-
sies médico-légales de la part des autorités judi-
ciaires ivoiriennes ?

✔ Les magistrats et officiers de police judiciaire ont-
ils une formation compatible avec le rôle qu’ils
ont à jouer dans les affaires médico-légales ?

✔ Quelle est la part des « morts violentes » parmi
les « morts à domicile » et les « morts sus-
pectes » ?

✔ Ces morts ne dissimulent-elles pas des actes
criminels tels que des infanticides ? 

S’il s’avérait que cela soit le cas, il en découle
d’autres questions à caractère socio-anthropologique :

✔ Quelle est l’ampleur du phénomène de violences
intrafamiliales commis contre les enfants ?

✔ Parmi les morts violentes, quelle serait la part
des morts criminelles (infanticides…) ?

✔ Quelles sont les motivations des coupables de
ces « crimes » ?

Les réponses à caractère institutionnel ne suffiront
pas à résoudre les problèmes évoqués. Une démarche
du médecin légiste vers les communautés concernées
apparaît, d’ores et déjà, comme une composante essen-
tielle, nécessaire et inéluctable, des mesures à mettre
en place. ■
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